
 

 

Code de conduite de 

L`Austrian Development Agency 

L’objectif et le travail de l’Austrian Development Agency (l’Agence autrichienne de 
développement, ADA) est d’aider activement et durablement les populations des pays et 
régions partenaires à obtenir de meilleures conditions de vie et perspectives. Le personnel et 
les partenaires de l’ADA et leur engagement respectif permettent d’assurer une coopération 
au développement efficace, conformément au mandat légal. Le code de conduite contient les 
principes sur lesquels se fonde notre travail et qui nous guident dans nos activités.  

Ce code de conduite a été réédité par la direction le 26 février 2020 et porté à la connaissance 
du Conseil de surveillance. Le code de conduite est obligatoire dans son intégralité pour tous 
les employés de l’ADA. Les cadres, en particulier, sont appelés à assumer consciemment leur 
responsabilité accrue, à jouer le rôle de modèles et à toujours agir dans cet esprit. 

Respect et interaction respectueuse 

Le respect mutuel est la condition de base de notre coopération, de la confiance mutuelle et d’une bonne 

ambiance de travail. Nous nous soutenons mutuellement autant que possible et communiquons entre nous 

et avec nos partenaires de manière respectueuse, bienveillante et objective. 

Intégrité  

Nous agissons toujours avec intégrité lorsque nous exécutons notre travail. Cela inclut l’obligation de fournir 

nos services au mieux de nos connaissances et consciences et conformément au système juridique 

applicable. Nous respectons le droit autrichien, le droit de nos pays partenaires, le droit international, les 

traités et contrats et les règles internes de l’ADA, en particulier aussi les principes du présent code de 

conduite. Nous promouvons activement la défense des droits de l’homme et respectons les droits de l’homme 

comme les principes les plus élevés.  

Dans la coopération au développement, la corruption, le détournement de fonds et d’autres actes criminels 

et/ou illégaux sont particulièrement préjudiciables. Selon la définition de Transparency International, nous 

comprenons la corruption comme étant l’abus d’un pouvoir confié pour obtenir un bénéfice ou un avantage 

privé. Nous prenons activement des mesures contre la corruption et évitons même l’apparence d’abus 

de pouvoir ou de partialité. La loyauté envers l’ADA en tant qu’organisation est importante pour nous et nous 

menons nos activités uniquement dans un intérêt objectif.  

Nous séparons le professionnel du privé. Nous divulguons les conflits d’intérêts à nos supérieurs dès les 

premiers signes. Nous n’exigeons pas de cadeaux ni de «faveurs», nous ne nous laissons pas promettre ou, 

conformément à nos règles internes, nous refusons et ne les proposons, promettons ou ne les accordons 

pas. Il existe des règles plus détaillées dans la «Directive on Personal Benefits and Conflicts of Interest» 

(«Directive sur le traitement des avantages personnels et des conflits d’intérêts») en ce qui concerne les 

conflits d’intérêts, l’acceptation de cadeaux et l’attitude à adopter face à des invitations. 

Égalité de traitement et non-discrimination   

Nous engageons le dialogue sur un pied d’égalité. Nous respectons la dignité humaine de chaque individu. 

Nous défendons l’égalité de traitement et la non-discrimination de tous les employés, quels que soient 

leur âge, leur nationalité, leur origine ethnique, leur religion ou leurs croyances, leur sexe, leur orientation 

sexuelle ou leurs handicaps. L’égalité des chances pour tous, la diversité et l’équilibre entre les sexes à tous 

les niveaux sont des préoccupations importantes pour nous. Cela commence dès le recrutement et se 

poursuit dans le travail quotidien.  

Nous nous opposons fermement à toute forme de harcèlement moral, de harcèlement en général, d’abus, de 

menaces, d’exploitation et de violence, qu’elle soit verbale ou physique. Nous ne tolérons aucune forme 

 
 
 

 



 

de harcèlement sexuel, d’abus sexuel ou d’exploitation sexuelle et nous prenons des mesures pour les 

prévenir, les empêcher et lutter contre cela.  

Partenariat 

L’ADA s’engage au partenariat tel que stipulé comme un principe dans l’environnement international de la 

coopération au développement. Dans un esprit de durabilité et en contribution à l’Agenda 2030, nous vivons 

les valeurs que nous attendons également de nos partenaires.  

Nous respectons et considérons toutes les personnes et leurs cultures, leurs méthodes de travail, leurs 

systèmes et leurs processus, ainsi que leur environnement et leurs ressources. Nous prenons fait et cause 

pour le principe de responsabilité individuelle (ownership) des partenaires du développement 

conformément aux normes internationales et pour la participation à l’organisation des programmes et des 

projets. La participation et le dialogue avec les groupes d’intérêts sont importants pour nous. Nous permettons 

l’accès et l’échange, que ce soit par l’accessibilité physique, numérique ou linguistique. Nous sommes prêts 

à apprendre de nos partenaires et à accepter le retour d’information. 

Nous sommes conscients des inégalités économiques et sociales massives dans nos pays partenaires et 

évitons, dans notre vie professionnelle et privée, tout comportement qui pourrait donner l’impression que 

nous profitons indûment de ces inégalités ou que nous abusons de nos positions de pouvoir.  

Les principes susmentionnés d’égalité de traitement et de non-discrimination nous guident également dans 

notre coopération avec nos partenaires. 

Développement durable 

Nous soutenons la réalisation des objectifs mondiaux de développement durable (Sustainable Development 

Goals) et en tenons compte dans notre travail quotidien. Nous avons une conception globale du 

développement durable et préconisons un équilibre entre les préoccupations sociales, écologiques et 

économiques. Nous nous engageons en faveur du développement durable tant dans la coopération au 

développement qu’au sein de l’ADA. C’est dans cet esprit que nous développons constamment nos 

méthodes de travail.  

Nous sommes prudents avec les biens, le budget administratif ainsi que les moyens opérationnels qui nous 

sont confiés. Nous sommes responsables et prudents dans notre utilisation des ressources naturelles et 

nous promouvons la responsabilité sociale. Dans notre travail quotidien, nous sommes attentifs à 

l’économie, à la préservation des ressources et aux aspects socialement équitables, notamment en ce 

qui concerne les achats, les événements et les voyages d’affaires. Lors des voyages d’affaires, nous 

privilégions les moyens de transport les plus respectueux du climat, si cela est approprié pour des raisons de 

coût et de temps. Tous les employés sont tenus à considérer les impacts environnementaux négatifs 

involontaires qui pourraient être déclenchés par des mesures et à la manière dont ils pourraient être évités.  

Professionnalisme et qualité 

Le professionnalisme et la qualité sont les principes directeurs de notre travail. Nous nous considérons 

comme une organisation axée sur le service et nous orientons notre travail en conséquence. Nous valorisons 

une culture constructive du retour d’information et de l’erreur afin d’améliorer constamment la qualité 

de notre travail : nous analysons et réfléchissons aux processus et aux résultats et en tirons des 

enseignements. Nous reconnaissons les employés comme des personnes ayant des compétences, des 

intérêts, des besoins et un potentiel et nous les aidons à développer leurs compétences.  

L’esprit d’équipe et les performances de l’équipe sont importants pour nous et sont encouragés. Nous 

veillons à ce que nos actions servent à l’accomplissement de tâches et d’objectifs communs. Nous constatons 

que les équipes ne travaillent ensemble avec succès que lorsque chaque membre a une voix égale et que 

chaque opinion est prise au sérieux.  

Nous sommes conscients de notre responsabilité envers les employés et veillons à ce que la santé et la 

sécurité de ceux-ci soient protégées dans toutes les mesures.  

 



 

Transparence et confidentialité 

Nous prenons des décisions sur la base de critères objectifs, équitables et compréhensibles, en utilisant 

des processus transparents. Nous rendons notre travail compréhensible en le documentant. Nous 

partageons nos motivations afin de susciter des attentes réalistes parmi les collègues, les partenaires et les 

parties prenantes et de permettre une compréhension mutuelle des objectifs et des résultats.   

Nous partageons toutes les informations nécessaires dès le début, de manière complète et équitable. Nous 

traitons les informations internes de manière confidentielle et ne les utilisons pas à notre profit ou au profit de 

tiers. Nous communiquons de manière aussi transparente que possible et aussi confidentielle que 

nécessaire. Les déclarations au public et aux médias sont concertées au préalable avec nos supérieurs et 

le service des relations publiques. Vous trouverez des informations plus détaillées à ce sujet dans la «Data 

Protection Directive» («Directive de la protection des données») et le «Handbuch Kommunikation» («Manuel 

de communication»).  

Respect du code de conduite 

Nous considérons le respect du code de conduite comme une tâche commune et un processus continu. 

La défense des intérêts et des besoins des personnes concernées est primordiale. Les violations 

du code de conduite ont un impact négatif sur l’exécution de notre travail et la réalisation des objectifs 

de l’ADA. Ils portent atteinte à la réputation de l’ADA et de ses employés. En cas de violation du code 

de conduite, il peut y avoir des conséquences sur le plan du droit du travail et du droit pénal, ainsi que 

des demandes de dommages et intérêts.  

Informations complémentaires et points d’information  

Nous accordons une grande importance à un dialogue ouvert entre les dirigeants et les employés. Pour 

les questions concernant l’application du code de conduite dans des cas individuels, la prévention et le 

signalement d’éventuelles violations, les canaux suivantes sont à disposition au choix en fonction du 

domaine concerné. L’ADA veille à ce qu’il n’y ait pas de conséquences négatives pour les employés de 

l’ADA qui font des signalements en toute bonne foi. Toutes les demandes et tous les signalements sont 

soigneusement examinés et traités de manière confidentielle sur demande.  

- Les supérieurs (au siège, dans les bureaux de coordination, dans les bureaux de projet) : 

généralement en tant premiers interlocuteurs, pour les questions générales sur le travail quotidien 

et le comportement interpersonnel. 

 

- Chef de l’unité «Ressources humaines et gestion de l’organisation»: pour les questions 

concernant le comportement interpersonnel, les questions sur l’égalité de traitement et en cas 

d’éventuelle discrimination ou d’atteinte à l’intégrité sexuelle. 

 

- Responsables de l’intégrité (https://www.entwicklung.at/ada/integritaet): pour les questions 

relatives à l’intégrité et les signalements concernant la corruption et d’autres violations graves de 

la loi. Il existe également la possibilité de signalement anonyme via le portail électronique d’alerte. 

Pour l’obligation de signalement, voir également le «Company Agreement regarding the operation 

of a Whistleblowing System») («Accord d’entreprise sur le fonctionnement d’un système 

d’alerte»).  

 

- Pour les signalements concernant la corruption et d’autres violations graves de la loi, la 

ombudsperson externe, la Dr Pilar Mayer-Koukol, est également disponible. 

(www.paulitsch.law/ombudsperson-ada) 

 

Ces personnes se tiennent à disposition pour des discussions par e-mail, par téléphone et en 

personne.  

Nos contractants, nos partenaires de projet, nos groupes cibles et les membres intéressés du public 

peuvent également s’adresser confidentiellement aux canaux de l’ADA énumérés ici en cas de 

soupçon justifié de violation du code de conduite. 

(Actualisation : novembre 2023) 
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